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Les élus CHSCT vous informentLes élus CHSCT vous informent

Dès le 17 mars, date du début de la crise sanitaire et du confinement, les
agents du Département se sont retrouvés en première ligne pour assurer
la continuité du service public. 

Dans notre collectivité, mais ailleurs aussi,  il a fallu se battre pour avoir

des protections pour travailler, il a fallu se battre pour que nos instances, à

commencer  par  les  CHSCT,  soient  convoquées.  Si  des  employeurs

respectent les représentants du personnel, ce dont nous nous félicitons,

force  est  de  constater  que  nombre  d’entre  eux,  dont  le  nôtre,  se

complaisent  dans  une  déréglementation  inadmissible,  dans  des

comportements  honteux,  contraignants  parfois  leurs  agents  à  travailler

sans protection (CDE, Assistants familiaux et autres services diversement

concernés).

Nous l’ affirmons, nous sommes pour en finir avec le confinement et pour

la reprise du travail, mais pas à n’importe quel prix et n’importe comment

et avec toutes les garanties sanitaires.

Pas de protection, pas de travail c’est clair !Pas de protection, pas de travail c’est clair !   

Cela  veut  dire  que  nous  ne  travaillerons  pas  sans  la  garantie  de  la

préservation de notre santé. 

Les agent.e.s  du  service  public  du  Département  sont  fier.e.s  d’exercer

leurs missions au service de l’intérêt général.
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Pourtant, force est de constater que cette collectivité  n’entend pas que les

représentants des personnels examinent tout ce qui concerne leur reprise

d’activité, leurs conditions d’organisation, leurs conditions de travail, et leur

protection, car le travail ne doit pas les mener à risquer leur vie et celles de

leurs proches.

La  CGT a réclamé la tenue d’un CHSCT spécifique à la reprise de l’activité.

Il s’est enfin réuni le 30 juin.

Au regard de l’actualité nationale voire mondiale à laquelle le département

n’échappe  pas  :  l'épidémie  de  COVID est  toujours  en  cours  et  ses

conséquences sur les agents et les organisations de travail perdurent.

L'épidémie  de  COVID, difficilement  maîtrisée,  imposait  que  nous

consacrions  aujourd’hui  du  temps  à  observer,  abonder  et  améliorer  les

processus  de  prévention  qui  doivent  évoluer  en  fonction  des  données

disponibles  à  l'échelle  nationale,  ajustées  dans  les  pratiques

professionnelles internes au département.

Nous ne sommes pas à l’abri d’un deuxième épisode C OVID.Nous ne sommes pas à l’abri d’un deuxième épisode C OVID.

Ce travail  de prévention,  normalement  exercé par  les  préventeurs  de la

collectivité,  dont  les représentants des personnels,  la  collectivité  semble

avoir de grandes difficultés à l’ouvrir aux élus au CHSCT. .

Ce n’est pas ainsi que l’on enrichit la prévention dans la collectivité et qu’on

porte  au juste niveau les conditions d'hygiène et de sécurité des agents du

département .

Les éléments que nos élus ont porté à la connaissance de ce CHSCT ont

montré  que l’application dans les services et les déclinaisons des fameux 

plans de reprises  “inaccessibles aux représentants des personnels” n’est

pas au niveau attendu d’une collectivité comme la nôtre !

Les agents en témoignent quotidiennement auprès de la  CGT et rapportent

ces négligences qui occultent leurs conditions réelles de travail. 



Quel est le danger à réunir le CHSCT dont c’est la mission d’examiner et de

proposer des mesures préventives?

Quel est le danger à  travailler étroitement avec cette instance qui a fait ses

preuves dans l'amélioration des conditions de travail et de protection de la

santé des agents?

A part une posture oligarchique, anti démocratique et dogmatique, rien ne

peut expliquer une telle attitude de la collectivité !

Ordre du jour :

• Document unique d’évaluation des risques professionnels DUERP
 

VOTE:

CGT : Abstention (ce document mérite qu’ un CHSCT à part entière lui soit

consacré c’est ce qu’ont demandé les élus CGT)

UNSA : Pour

CFDT : les représentants CFDT étaient absents au CHSCT.

• Préconisations nationales de luttes contre la COVID 19

• Plans de reprises d’activité des directions du Département

• Point sur les fiches consignes et leur mise en œuvre dans les services

• Point  sur  le  fonctionnement  du  service  santé  au  travail  et  le  suivi

médical des agents du Département

La CGT combat sans répit La CGT combat sans répit 

pour que les droits des agents soient respectés!pour que les droits des agents soient respectés!


